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AVANT-PROPOS

L’Association des Gestionnaires de Parcs Immobiliers en milieu institutionnel, AGPI, et La Fédération des Commissions Scolaires du Québec, FCSQ, ont confié à Chalifour Marcotte et Associés, CMA, le mandat de préparer ce rapport dans le cadre de leur preuve relativement à l’audience de demande d’approbation pour l’abrogation du tarif bi-énergie BT présentée par Hydro-Québec (R-3471-2001).  L’AGPI et la FCSQ nous ont notamment demandé de :
· évaluer les impacts du retrait du tarif BT sur les coûts de l’énergie dans les immeubles des parcs immobiliers institutionnels;
· évaluer les impacts du retrait du tarif BT sur les coûts d’entretien des équipements de chauffage existants;
· estimer les investissements requis pour moderniser les équipements de chauffage existants ou les convertir au gaz naturel lorsqu’il est disponible;
· évaluer les impacts sur l’environnement d’une augmentation de l’utilisation du mazout et du gaz naturel pour le chauffage des immeubles des parcs immobiliers institutionnels.
Notre rapport est divisé en cinq (5) chapitres.  Dans le premier, nous présentons un bref historique du tarif BT et en identifions certains effets induits sur sa clientèle.  Au deuxième chapitre, nous présentons quelques données sur les parcs immobiliers institutionnels et leurs consommations énergétiques actuelles.  Dans le chapitre 3, nous présentons une évaluation des impacts économiques et environnementaux du retrait du tarif BT.  Un des effets imprévus du retrait non annoncé du tarif BT sur les projets d’améliorations énergétiques est présenté au chapitre 4.  Enfin, dans le chapitre 5, nous présentons deux recommandations pouvant atténuer les impacts des changements proposés par Hydro-Québec. 
1 Historique du Tarif BT 

Hydro-Québec a introduit le tarif bi-énergie en 1983 pour offrir une source d’énergie efficace, propre et économique à une clientèle qui utilisait jusqu’alors un combustible, principalement le mazout, pour ses besoins de chauffage.  En contre-partie d’un coût très compétitif de l’énergie offerte, les clients devaient s’engager à effacer la charge de chauffage du réseau électrique lors des périodes de pointe d’Hydro-Québec.  Pour ce faire, une sonde thermostatique extérieure commandait le transfert du chauffage au combustible lorsque la température extérieure s’abaissait sous un seuil pré-établi.  Dans le but d’inciter l’adhésion au nouveau tarif, Hydro-Québec a accordé de généreuses subventions aux clients qui adhéraient à la bi-énergie.
En 1989, le succès du tarif bi-énergie, près de 9 000 systèmes, et une faible hydraulicité ont forcé Hydro-Québec à racheter certains des contrats de bi-énergie.  Le tarif est revu et réintroduit en 1990 avec une structure de prix fixe et en 1993 avec une tarification pointe/hors-pointe.
Suite à une vive concurrence des combustibles, Hydro-Québec introduit en 1993 des rabais sur le coût de l’énergie hors-pointe et mise sur une nouvelle télécommande pour obtenir une gestion plus pointue de la consommation en période de pointe.

En 1995, Hydro-Québec invoque des problèmes techniques pour retirer la télécommande.  Son retrait définitif sera amorcé en 1998.  De plus, dès 1995, Hydro-Québec planifie, sans le publiciser, le retrait complet du produit bi-énergie (HQD-3, Document 2, Annexe 1).
Un moratoire sur l’adhésion de nouveaux clients est décrété en 1996.
Le premier mai 1998, Hydro-Québec annonce un gel des tarifs jusqu’au 30 avril 2002.  Ce gel sera ensuite prolongé jusqu’au 30 avril 2004 par décret gouvernemental.  
Le 23 octobre 2001, Hydro-Québec présente une demande d’abrogation du tarif bi-énergie auprès de la Régie de l’énergie.  Le scénario de retrait proposé du tarif impose deux hausses successives et cumulatives de 55% des coûts de l’énergie les 1er mai 2002 et 2003 et une abrogation finale du tarif le 1er décembre 2003.
Dates et événements importants

1er décembre 1983
Introduction du tarif bi-énergie

Fin 1989
Rachat de contrats de bi-énergie par Hydro-Québec 

1990 
Renouvellement de la structure tarifaire du tarif bi-énergie

1993
Introduction de la télécommande pour contrer la concurrence des combustibles en permettant une réduction de la durée totale des interruptions électriques

Nouvelle structure du tarif BT avec une tarification différenciée pointe/hors-pointe telle qu’elle existe encore aujourd’hui

1er octobre 1993
Introduction d’un rabais de 10%  sur le prix de l’énergie hors-pointe

1er septembre 1994      au
30 septembre 1997
Augmentation du rabais à 25% sur le prix de l’énergie hors-pointe

Décembre 1995
Recommandation d’abandon de la télécommande

Planification non publicisée du retrait du produit bi-énergie à cause de l’effritement du marché et du manque de flexibilité (HQD-3, Document 2, Annexe 1)

1er mai 1996
Moratoire sur l’adhésion au tarif BT

1998 et plus tard
Retrait complet progressivement  de tous les éléments de contrôle
Depuis, aucune interruption d’approvisionnement n’est possible pour les clients utilisant la bi-énergie

1er mai 1998
Introduction du dernier règlement tarifaire avec gel des tarifs jusqu’au 30 avril 2002

27 juin 2001
Décret gouvernemental prolongeant le gel des tarifs jusqu’au 30 avril 2004

Octobre 2001
Demande d’abrogation du tarif BT

1.1 Effets induits sur la clientèle

Le tarif BT a initialement été introduit pour écouler les surplus d’énergie des nouvelles installations de production auprès d’une clientèle utilisant des combustibles pour les besoins de chauffe.  

Depuis 1983, Hydro-Québec utilise le tarif BT pour s’accaparer d’une clientèle qui utilisait précédemment un combustible pour les besoins de chauffe.

Même si Hydro-Québec envisage le retrait du tarif BT depuis 1995 sans le publiciser, elle a quand même utilisé des rabais du 1er octobre 1993 au 30 septembre 1997 pour maintenir l’attrait compétitif du tarif.  
Avec le retrait des télécommandes depuis 1998, Hydro-Québec s’est privée de l’outil de contrôle de la demande, mettant fin ainsi à sa possibilité de gestion de la consommation.  
De par la nature du tarif bi-énergie, les équipements de chauffage au combustible sont utilisés uniquement en relève durant les périodes de pointe du réseau d’Hydro-Québec.  Ces équipements reçoivent donc un entretien minimal pour les maintenir opérationnels, sans égard à leur efficacité énergétique et à leur capacité de fonctionner en tant qu’équipements de première ligne au lieu d’équipements de relève.  Les coûts associés aux réfections majeures ou aux renouvellements ne peuvent se justifier par les économies de combustible ou la fiabilité accrue des équipements, surtout dans un environnement institutionnel où chaque dollar est compté.
Depuis l’abandon de la télécommande en 1998 et plus spécifiquement depuis l’introduction de la dernière version du règlement tarifaire et le gel subséquent des tarifs jusqu’en avril 2004, les clients abonnés actifs du tarif BT utilisent peu ou pas du tout leurs équipements de chauffage au combustible. 
L’effet net est donc que les équipements au combustible installés chez les clients du tarif BT sont âgés et nécessiteront des dépenses importantes de remise en état ou de remplacement pour en faire des équipements efficaces et fiables de chauffage primaire.

En attendant six (6) ans, de 1995 à 2001, pour aviser sa clientèle de son intention de retirer le tarif BT, Hydro-Québec a laissé faussement croire à ses clients qu’il n’était pas requis de renouveler à court terme les équipements de chauffage au combustible.  Les hausses maintenant annoncées et le retrait imminent du tarif BT mettent la clientèle dans une situation financièrement difficile à cause des délais relativement longs pour le renouvellement de ces équipements.  
2 Parc immobilier institutionnel touché par le retrait du tarif BT 

Selon les données fournies par Hydro-Québec, la clientèle institutionnelle représente 55.4% des abonnements au tarif bi-énergie (2 306), 55% de la consommation et 55% des revenus pour de tarif (HQD-3, Document 5, page 18, tableau 2).  Les statistiques qui suivent démontrent l’étendue du parc immobilier visé et donc des impacts financiers qui seront imposés aux réseaux scolaires, d’enseignement supérieur et de la santé.

En plus des données présentées dans ce document, il faut ajouter les établissements privés qui ne sont pas inclus dans les statistiques disponibles mais qui seront aussi touchés par le retrait du tarif BT.

2.1 Commissions scolaires
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48

Consommation d'énergie par sources

Unités spécifiques

CÉGEPS

Nombre d'établisements

Le Ministère de l’éducation du Québec publie chaque année des statistiques sur la consommation d’énergie dans les commissions scolaires.  Du bilan énergétique 1999-2000 (voir FCSQ/AGPI-2, document 2), on peut extraire les données suivantes :
En complément de cette information, la FCSQ a aussi obtenu du Ministère le document Impact de la bi-énergie dans le réseau des commissions scolaires (voir FCSQ/AGPI-2, document 3) et le nombre de bâtiments en 2000-2001 correspond à la collecte d’information sur le nombre de bâtiments scolaires bénéficiant du tarif BT (voir FCSQ/AGPI-2, document 4) Nous pouvons y obtenir les informations suivantes pour l’année 1999-2000 :
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fourni par la FCSQ

Unités spécifiques
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Nombre d'établisements

19

Consommation d'énergie par sources

Nous pouvons déduire de ces tableaux qu’un minimum de 1277 écoles seront touchées par le retrait du tarif BT.  Ce nombre représente 40% du nombre total des bâtiments du réseau des commissions scolaires et ne comprend pas les établissements privés.  Uniquement 273 (21%) des écoles touchées ont accès au gaz naturel pour remplacer l’électricité.  

2.2 Cégeps et universités

Des données similaires à celles des commissions scolaires sont disponibles pour les CÉGEPS et universités.  Elles sont résumées dans les deux tableaux sur la page suivante. 

Dans les CÉGEPS, bien que des données spécifiques ne soient pas disponibles sur les consommations de la bi-énergie, la faible proportion de mazout (2%) pour un total de 14 établissements (29%) indique une utilisation importante de la bi-énergie. Une enquête téléphonique de l’AGPI a permis de confirmer qu’au moins 10 CÉGEPS utilisent activement la bi-énergie. (voir Le Bilan énergétique des bâtiments du réseau collégial  FCSQ/AGPI-2, document 5).
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Les données des universités ne permettent pas d’identifier clairement l’utilisation de la bi-énergie.  Chacun des 19 établissements possède plusieurs bâtiments et ces derniers peuvent utiliser des combinaisons variées de sources d’énergie.  On note quand même une faible proportion du mazout (7%) par rapport au gaz naturel (50%).  Une enquête téléphonique de l’AGPI a permis de confirmer qu’au moins 2 universités utilisent la bi-énergie (voir Le Bilan énergétique des bâtiments du réseau universitaire FCSQ/AGPI-2, document 6).
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2.3 Réseau de la santé

L’information détaillée sur l’utilisation de l’énergie dans le réseau de la santé n’a pu être obtenue à temps pour être incluse dans ce rapport.

3 
4 Évaluation de l’impact du retrait du tarif BT sur des immeubles types 

Pour évaluer l’impact du retrait du tarif BT sur la clientèle institutionnelle, nous avons comparé les coûts de l’énergie dans trois bâtiments types :

· École primaire de 3 000 m²

· École secondaire de 8 000 m²

· Hôpital de 12 000 m²

Nous avons aussi évalué les coûts de remise en état ou de remplacement des équipements de chauffage au combustible, incluant un potentiel changement de source d’énergie vers le gaz naturel.

Nous avons ensuite présenté les délais normaux pour renouveler les équipements de chauffage, selon les pratiques et délais administratifs normaux.

Finalement, nous avons projeté ces informations sur la période de deux ans prévue avant le retrait final du tarif BT pour estimer l’impact financier global sur l’ensemble du parc immobilier institutionnel.

4.1 Coûts comparés de l’énergie 

Les coûts de l’énergie pour différentes combinaisons de sources d’énergie ont été évalués pour les trois types de bâtiments déjà définis.  Les tableaux des prochains paragraphes résument le détail de ces calculs.  Les tableaux détaillés sont inclus en annexe 1.  

Tous les calculs ont été effectués avec les tarifs et les coûts de marchandise actuellement en vigueur pour l’électricité, le gaz naturel et le mazout. La provenance et le calcul des coûts unitaires utilisés sont présentés en annexe 2.  Les taxes sont exclues de tous les calculs.

4.1.1 Coûts comparés de l’énergie, École primaire

Dans une école primaire, le chauffage et l’eau chaude sanitaire représentent 70% de la dépense énergétique annuelle.  C’est donc dans ce type de bâtiment que l’impact du retrait proposé du tarif BT est le plus senti.  

L’utilisation exclusive du tarif BT ou une utilisation partielle (10%) du mazout sont les combinaisons gagnantes au niveau des coûts totaux de l’énergie.  

Les solutions de remplacement les plus économiques à long terme dépendent de la disponibilité du gaz naturel.  Une conversion vers de l’équipement efficace au gaz naturel représente quand même une augmentation de la facture énergétique annuelle de 23%.  Si on doit opter pour un équipement efficace au mazout, l’augmentation est de 26%.  Une solution TAE
 au tarif M impose un fardeau additionnel de 79% au budget énergétique.
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4.1.2 Coûts comparés de l’énergie, École secondaire

Dans les écoles secondaires, le chauffage et l’eau chaude sanitaire représentent 61% de la dépense énergétique.  L’utilisation du tarif BT représente la solution la plus économique pour ces utilisations.  Ici encore les solutions les plus économiques sont des appareils efficaces au gaz naturel ou au mazout.  La solution TAE représente un surcoût annuel de 58%.
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4.1.3 Coûts comparés de l’énergie, Hôpital
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Le chauffage et l’eau chaude sanitaire d’un hôpital représentent 50% de la consommation d’énergie.  Le tarif BT est ici aussi la source d’énergie la plus économique et l’utilisation du gaz naturel est la solution à long terme la plus intéressante. Si le gaz naturel n’est pas disponible, le mazout avec un appareil efficace demeure un excellent choix.

4.2 Impact sur les coûts d’entretien et de remplacement 

d’équipements

4.2.1 État actuel des chaudières

L’âge moyen des chaudières au combustible dans le secteur institutionnel était de 32 ans en 1997 (HQD-3, Document 1, Page 6).  Il n’y a eu que peu ou pas de remplacements de chaudières dans les 5 dernières années.  L’âge moyen de ces appareils est donc maintenant de 37 ans.  

Une chaudière au mazout moderne et efficace devrait avoir une efficacité saisonnière de 70%.  Les chaudières existantes ont typiquement une efficacité saisonnière de 60%.  Les brûleurs sont inefficaces.  Les chambres de combustion sont surdimensionnées.  Les appareils ont un surplus de capacité à cause d’une philosophie de conception dépassée.  La modulation de la capacité à charge partielle est déficiente.  Étant donné le peu d’heures annuelles d’opération, ces chaudières peuvent encore servir d’équipement de relève et sont donc encore utilisées en complément de l’électricité au tarif bi-énergie.

Dans les cas où les appareils au mazout n’ont pas fonctionné durant un hiver, les cheminées de ces chaudières doivent être inspectées avec minutie avant la remise en marche des équipements.  La condensation et le gel dans une cheminée non utilisée en diminuent la vie utile.

4.2.2 Coûts associés à la remise en état de chaudières au mazout :

Entretien mineur d’une chaudière dans une école primaire ou un petit établissement hospitalier
1 500 $ à 2 000 $

Entretien mineur d’une chaudière dans une école secondaire, un CÉGEP ou un établissement hospitalier
4 000 $ à 5 000 $

Remplacement de brûleur par un modèle efficace dans une école primaire ou un petit établissement hospitalier
2 000 $

Remplacement de brûleur par un modèle efficace dans une école secondaire, un CÉGEP ou un établissement hospitalier
4 000 $ à 5 000 $

Inspection et réparation d’une cheminée inutilisée et potentiellement endommagée par la condensation et le gel
5 000 $ à 15 000 $

Les coûts sont pour une chaudière.  Il y a typiquement 2 chaudières dans chaque établissement pour assurer la sécurité du chauffage en cas de panne d’un équipement.

4.2.3 Coûts associés à une conversion au gaz naturel

Conversion du mazout au gaz naturel dans une école primaire ou un petit établissement hospitalier
10 000 $ à 25 000 $

Conversion du mazout au gaz naturel dans une école secondaire, un CÉGEP ou un établissement hospitalier
40 000 $ à 70 000 $

Les coûts sont pour une chaudière.  Il y a typiquement 2 chaudières dans chaque établissement pour assurer la sécurité du chauffage en cas de panne d’un équipement.
4.2.4 Coûts associés à l’installation d’une chaudière au mazout plus efficace

Installation d’une chaudière au mazout plus efficace dans une école primaire ou un petit établissement hospitalier
11 000 $ à 28 000 $

Installation d’une chaudière au mazout plus efficace dans une école secondaire, un CÉGEP ou un établissement hospitalier
45 000 $ à 75 000 $

Les coûts sont pour une chaudière.  Il y a typiquement 2 chaudières dans chaque établissement pour assurer la sécurité du chauffage en cas de panne d’un équipement.
4.2.5 Coûts de conversion à l’électricité

Conversion du réseau électrique pour raccorder la chaudière électrique à l’entrée principale dans une école primaire ou un petit établissement hospitalier
5 000 $ à 10 000 $

Conversion du réseau électrique pour raccorder la chaudière électrique à l’entrée principale dans une école secondaire, un CÉGEP ou un établissement hospitalier
10 000 $ à 20 000 $

Installation d’un appareil de contrôle de l’appel de puissance dans une école primaire ou un petit établissement hospitalier
5 000 $ à 15 000 $

Installation d’un appareil de contrôle de l’appel de puissance dans une école secondaire, un CÉGEP ou un établissement hospitalier
10 000 $ à 20 000 $

4.3 Délais de réalisation

4.3.1 Délai type de remplacement d’équipement

Dans le cadre des opérations normales d’un établissement scolaire ou hospitalier, il faut compter un délai de 13 à 26 mois pour le remplacement planifié d’une chaudière.  Le peu de personnel des institutions ne peut faire face à une avalanche de projets de rénovations ou de conversions.  Les projets sont soumis mensuellement au conseil d’administration et pourront demander un déplacement des priorités annuelles.  Le délai type d’un projet de modernisation des équipements de chauffage se décompose donc comme suit :

Délai type pour le remplacement d’un équipement

majeur (ex : chaudière)

Déplacement des priorités budgétaires 
(selon la période de l’année)
1 à 12 mois

Choix des lieux d’intervention
1 mois

Validation des avant-projets et choix des professionnels
1 mois

Plans et devis
1 à 3 mois

Appel d’offres
1 mois

Sélection d’un entrepreneur
1 mois

Négociation et signature du contrat
1 mois

Réalisation des travaux
6 mois

Délai total
13 à 26 mois

4.3.2 Délai pour réaliser un projet ESE

La réalisation d’un projet ESE incluant le remplacement des équipements de chauffage et l’implantation d’autres mesures demande typiquement de 27 à 36 mois.  Ce type de projet permet la modernisation des équipements d’un établissement financée par les économies réalisées. Le délai se décompose comme suit :


Délai pour la réalisation d’un projet ESE

Démarches initiales internes : choix des lieux d’intervention, préparation d’un appel de candidatures
6 à 12 mois

Dépôt des candidatures
1 mois

Sélection de trois firmes pour la préparation de soumissions
2 mois

Préparation des propositions et dépôt des soumissions
2 mois

Analyse des soumissions et sélection d’une ESE
1 mois

Étude de faisabilité et négociation du contrat
3 mois

Ingénierie
3 mois

Réalisation des travaux
9 à 12 mois

Délai total
27 à 36 mois

4.4 Coûts globaux pour les parcs institutionnels
Pour évaluer les coûts globaux sur l’ensemble des parcs institutionnels, il faut poser quelques hypothèses sur les intentions des administrations suite au retrait proposé du tarif bi-énergie.

Premièrement, la portion du gaz naturel dans le bilan global des réseaux de l’enseignement, 42% dans les commissions scolaires, 44% dans les CÉGEPS et 50% dans les universités (sections 2.1 et 2.2),  indique une bonne pénétration du gaz naturel là où il est disponible.  Le faible nombre d’écoles utilisant la bi-énergie alors que le gaz naturel est disponible (273 ou 21%) confirme cette information.

Les solutions à long terme du retrait du tarif BT devront donc être majoritairement trouvées dans une remise en état ou une modernisation des équipements au mazout, ou un transfert vers une utilisation exclusive de l’électricité à l’intérieur des tarifs généraux d’Hydro-Québec.

Les projets actuels de fusion d’établissements dans le réseau hospitalier et les fermetures d’écoles dans certains milieux sont un frein aux investissements dans le réseau et pourront intervenir dans la planification des investissements requis pour s’ajuster au retrait du tarif BT.

À défaut d’informations précises sur l’état des équipements au mazout, on peut supposer que, dans les bâtiments où l’on optera pour une solution au mazout, 50% des appareils seront remis en état et 50% seront remplacés par des appareils plus efficaces.

À cause des délais administratifs normaux, il faut aussi prévoir que la majorité des établissements ne pourront effectuer les conversions dans la première année de la transition.  Il est très probable, étant donné le grand nombre de bâtiments visés (2 306) (HQD-3, Document 5, page 18, tableau 2), que plusieurs n’aient pu compléter les travaux requis pour la fin de la deuxième année. 

Nous posons donc les hypothèses suivantes sur les conversions forcées par le retrait du tarif BT :
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En posant comme hypothèses que le parc visé est représentatif de l’ensemble de la clientèle bi-énergie d’Hydro-Québec, nous pouvons estimer les consommations additionnelles de combustible comme suit :
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En utilisant le coût moyen du gaz naturel, du mazout et de l’électricité pour les bâtiments types de 3000 et de 8000 m2, nous pouvons estimer le coût additionnel de l’énergie dans le tableau suivant. Cet estimé est conservateur puisque la majorité des bâtiments visés ont une superficie inférieure à 8000 m2 (voir FCSQ/AGPI-2, document 7). Les coûts moyens de l’énergie sont plus faibles dans les bâtiments de plus grande superficie.
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Les investissements et frais d’entretien additionnels sont sommairement évalués à partir des coûts unitaires présentés à la section 3.2 et appliqués au total de conversions prévues dans le parc. 
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4.5 Effets sur l’environnement

Comme nous l’avons vu à la section précédente, le retrait du tarif BT entraînera une augmentation importante d’utilisation de combustibles pour satisfaire les besoins de chauffage.  L’utilisation accrue du gaz naturel et du mazout entraînera une augmentation de l’émission des GES
 (voir  FCSQ/AGPI-2, document 8).

Nous évaluons les émissions annuelles additionnelles de GES à la fin du processus de conversion dans le tableau qui suit :
Évaluation de la production annuelle additionnelle de GES

Consommation additionnelle
Taux d’émission de GES4 *
Production de GES

Mazout
30 737 000 L
2 830 g / L
87 000 tonnes métriques

Gaz naturel
10 433 000 m³
1 880 g / m³
19 600 tonnes métriques

Total
-
-
106 600 tonnes métriques

5 Effets du retrait du tarif BT sur des projets d’efficacité énergétique en cours 

Le retrait non annoncé du tarif bi-énergie a des effets importants pour l’ensemble des utilisateurs de cette source d’énergie.  Plusieurs gestionnaires devront prévoir des programmes d’amélioration d’équipements pour éviter une augmentation importante de leurs coûts d’énergie.  

Il existe cependant une catégorie de clients chez qui le retrait soudain et imprévu du tarif aura des conséquences financières importantes.  Ce sont les clients chez qui il y a des travaux de modernisation en cours ou fraîchement terminés.  Si la bi-énergie a été choisie comme source d’énergie principale de chauffage, une partie des investissements réalisés sera perdue et des investissements additionnels seront requis pour moderniser les équipements de chauffage au combustible.  

Dans le cas précis d’un CÉGEP de la région de Québec, un projet ESE de plus de 1 million de dollars en cours d’exécution a été basé sur l’utilisation du BT plutôt que sur une conversion au gaz naturel.  Nous y retrouvons 2 chaudières au mazout de grande capacité (350 BHP
 chacune) et une chaudière électrique au BT.  Les chaudières actuelles ont 35 ans et une efficacité saisonnière de moins de 60%.  Dans le cas du retrait du tarif BT, les investissements additionnels suivants seront requis pour éviter une hausse importante du budget énergétique :

· Remplacement des deux chaudières par 2 appareils au gaz naturel de 100 et 150 BHP respectivement (110 000 $);

· Modifications électriques à l’artère d’alimentation et appareils de contrôle pour raccorder la chaudière électrique au réseau régulier dans le but d’utiliser de l’électricité hors-pointe au tarif M en complément des deux chaudières au gaz naturel (25 000 $).

Les administrateurs du collège devront donc retourner à leur conseil d’administration pour obtenir des budgets additionnels pour rencontrer les objectifs d’un projet qu’ils ont déjà défendu il y a un an.  De plus, certaines subventions disponibles en 2000 et 2001 pourraient ne plus l’être lorsqu’ils décideront de procéder avec ces investissements additionnels.

Si le retrait du BT avait été connu, ces investissements de 135 000 $ auraient été prévus et intégrés dans le projet initial.  Des économies d’échelle auraient pu être réalisées en intégrant ces travaux dans l’ensemble des autres mesures en application dans le collège.

Il en résulte des énergies et des investissements mal dirigés.

6 
7 
8 RecommandationS  

Le retrait du tarif bi-énergie annoncé par Hydro-Québec va priver les gestionnaires institutionnels d’une source d’énergie propre, fiable et économique.

Nous avons évalué les coûts annuels additionnels d’énergie à 12 000 000 $ par année pour la portion du parc étudiée dans ce document (1289 bâtiments sur les 2306 utilisateurs institutionnels). En étendant les résultats de ce rapport à l’ensemble des utilisateurs institutionnels du tarif BT, les coûts annuels additionnels d’énergie dépassent les 21 000 000 $.

Les investissements et dépenses d’entretien requises pour réaliser les conversions nécessaires pour remplacer le tarif BT se chiffrent à 43 000 000 $ pour les bâtiments étudiés et totalisent 77 000 000 $ pour l’ensemble de la clientèle institutionnelle.

Des travaux majeurs de remplacement de chaudières ou de modification de la distribution électrique sont requis dans 985 bâtiments pour l’échantillon analysé. On peut extrapoler ce nombre à plus de 1 750 pour l'ensemble de la clientèle institutionnelle.

L’ampleur des travaux requis pour l’ensemble du parc institutionnel est telle que l’on peut se demander si les ressources financières et techniques requises seront disponibles pour compléter l’ensemble dans le court délai imposé par Hydro-Québec pour le retrait du tarif BT.

Nous proposons donc deux recommandations pour faciliter la transition vers le retrait ou la refonte du tarif BT.

8.1 Gel de cinq ans avant le retrait final du tarif BT

· Maintien du tarif BT actuel  jusqu’à la fin du gel des tarifs d’Hydro-Québec le 30 avril 2004;

· Maintien pour une période additionnelle de 3 ans, jusqu’au 30 avril 2007, du tarif BT avec indexation similaire à celle des tarifs M et L d’Hydro-Québec;

· Abolition du tarif BT le 30 avril 2007.

Cette recommandation permettrait de compléter les investissements requis à l’intérieur des cadres normaux de gestion.

8.2 Gel de 3 ans et refonte du tarif BT

· Maintien du tarif BT actuel  jusqu’à la fin du gel des tarifs d’Hydro-Québec le 30 avril 2004;

· Maintien pour une période additionnelle de 1 an, jusqu’au 30 avril 2005, du tarif BT avec indexation similaire à celle des tarifs M et L d’Hydro-Québec;

· Durant cette période : Refonte du tarif BT pour en faire un vrai tarif de gestion de la demande en utilisant les technologies maintenant disponibles (ex. compteurs actifs reliés à l’Internet) pour gérer la pointe du réseau;

· Introduction du nouveau tarif BT le 1er mai 2005 avec des taux compétitifs pour tenir compte des coûts évités grâce à la gestion réelle de la pointe, comme Hydro-Québec désire offrir aux clients du futur tarif LD pour lequel elle a déposé une requête à la Régie de l’énergie (R-3466-2001).

ANNEXE 1

Calculs des bilans-types

École primaire

École secondaire

Hôpital
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kWh-éq/m²

Répartition

tarif

Unité

par unité

kWh-éq/un

3 000

 

       

 

m²

combustible

Électricité

G sans chauff

kWh

0.07269

 $

  

 

1.000

 

       

 

66%

376 200

 

       

 

kWh-éq

94%

Électricité

M avec chauff

kWh

0.08315

 $

  

 

1.000

 

       

 

4%

22 800

 

         

 

kWh-éq

6%

Électricité

BT

kWh

0.03510

 $

  

 

1.000

 

       

 

30%

171 000

 

       

 

kWh

Mazout

L

0.39400

 $

  

 

10.792

 

    

 

Gaz @ 70%

1

m³

0.39533

 $

  

 

10.525

 

    

 

Gaz @ 75%

1

m³

0.39768

 $

  

 

10.525

 

    

 

Portion

Efficacité

Indice

mazout

combustible

BT

Combustible

Électricité

BT

Combustible

Total

de coût

Tarif

(kWh)

(kWh)

(L ou m³)

($)

($)

($)

($)

BT sans mazout

G

171 000

 

        

 

399 000

 

     

 

-

 

          

 

12 430

 $

       

 

14 005

 $

       

 

-

 $

          

 

26 435

 $

    

 

100

BT et 10% de mazout à 60%

10%

60%

G

171 000

 

        

 

359 100

 

     

 

6 162

 

      

 

12 430

 $

       

 

12 604

 $

       

 

2 428

 $

       

 

27 462

 $

    

 

104

Mazout, efficacité de 60%

60%

G

171 000

 

        

 

-

 

             

 

61 620

 

    

 

12 430

 $

       

 

-

 $

             

 

24 278

 $

    

 

36 708

 $

    

 

139

Mazout, efficacité de 70%

70%

G

171 000

 

        

 

-

 

             

 

52 817

 

    

 

12 430

 $

       

 

-

 $

             

 

20 810

 $

    

 

33 240

 $

    

 

126

Gaz naturel, efficacité de 70%

70%

G

171 000

 

        

 

-

 

             

 

54 157

 

    

 

12 430

 $

       

 

-

 $

             

 

21 410

 $

    

 

33 840

 $

    

 

128

Gaz naturel, efficacité de 75%

75%

G

171 000

 

        

 

-

 

             

 

50 546

 

    

 

12 430

 $

       

 

-

 $

             

 

20 101

 $

    

 

32 531

 $

    

 

123

Électricité, tarif M

M

570 000

 

        

 

-

 

             

 

-

 

          

 

47 398

 $

       

 

-

 $

             

 

-

 $

          

 

47 398

 $

    

 

179

Coûts projetés pour les utilisations de la bi-énergie durant la première année de transition

(BT+55%) sans mazout

G

171 000

 

        

 

399 000

 

     

 

-

 

          

 

12 430

 $

       

 

21 708

 $

       

 

-

 $

          

 

34 138

 $

    

 

129

(BT+55%) et 10% de mazout à 60%

10%

60%

G

171 000

 

        

 

359 100

 

     

 

6 162

 

      

 

12 430

 $

       

 

19 537

 $

       

 

2 428

 $

       

 

34 395

 $

    

 

130

Coûts projetés pour les utilisations de la bi-énergie durant la deuxième année de transition

(BT+140%) sans mazout

G

171 000

 

        

 

399 000

 

     

 

-

 

          

 

12 430

 $

       

 

33 647

 $

       

 

-

 $

          

 

46 077

 $

    

 

174

(BT+140%) et 10% de mazout à 60%

10%

60%

G

171 000

 

        

 

359 100

 

     

 

6 162

 

      

 

12 430

 $

       

 

30 282

 $

       

 

2 428

 $

       

 

45 140

 $

    

 

171

Consommation unitaire

Coûts de l'énergie - École primaire de 3 000 m²

Données de base

Coûts actuels des différentes combinaisons de sources d'énergie

Superficie témoin

Électricité

Consommation

Coût des consommations

Coûts

Énergie pour le chauffage

Énergie pour l'eau chaude sanitaire

Énergie pour les autres utilisations
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kWh-éq/m²

Répartition

tarif

Unité

par unité

kWh-éq/un

8 000

 

       

 

m²

combustible

Électricité

M sans chauff

kWh

0.07507

 $

  

 

1.000

 

       

 

55%

836 000

 

       

 

kWh-éq

90%

Électricité

M avec chauff

kWh

0.08032

 $

  

 

1.000

 

       

 

6%

91 200

 

         

 

kWh-éq

10%

Électricité

BT

kWh

0.03510

 $

  

 

1.000

 

       

 

39%

592 800

 

       

 

kWh

Mazout

L

0.39400

 $

  

 

10.792

 

    

 

Gaz @ 70%

1

m³

0.35705

 $

  

 

10.525

 

    

 

Gaz @ 75%

1

m³

0.35871

 $

  

 

10.525

 

    

 

Portion

Efficacité

Indice

mazout

combustible

BT

Combustible

Électricité

BT

Combustible

Total

de coût

Tarif

(kWh)

(kWh)

(L ou m³)

($)

($)

($)

($)

BT sans mazout

M

592 800

 

        

 

927 200

 

     

 

-

 

          

 

44 501

 $

       

 

32 545

 $

       

 

-

 $

          

 

77 046

 $

    

 

100

BT et 10% de mazout à 60%

10%

60%

M

592 800

 

        

 

834 480

 

     

 

14 319

 

    

 

44 501

 $

       

 

29 290

 $

       

 

5 642

 $

       

 

79 433

 $

    

 

103

Mazout, efficacité de 60%

60%

M

592 800

 

        

 

-

 

             

 

143 192

 

  

 

44 501

 $

       

 

56 418

 $

    

 

100 919

 $

  

 

131

Mazout, efficacité de 70%

70%

M

592 800

 

        

 

-

 

             

 

122 736

 

  

 

44 501

 $

       

 

-

 $

             

 

48 358

 $

    

 

92 859

 $

    

 

121

Gaz naturel, efficacité de 70%

70%

M

592 800

 

        

 

-

 

             

 

125 850

 

  

 

44 501

 $

       

 

-

 $

             

 

44 935

 $

    

 

89 436

 $

    

 

116

Gaz naturel, efficacité de 75%

75%

M

592 800

 

        

 

-

 

             

 

117 460

 

  

 

44 501

 $

       

 

-

 $

             

 

42 134

 $

    

 

86 635

 $

    

 

112

Électricité, tarif M

M

1 520 000

 

     

 

-

 

             

 

-

 

          

 

122 083

 $

     

 

-

 $

             

 

-

 $

          

 

122 083

 $

  

 

158

(BT+55%) sans mazout

M

592 800

 

        

 

927 200

 

     

 

-

 

          

 

44 501

 $

       

 

50 444

 $

       

 

-

 $

          

 

94 945

 $

    

 

123

(BT+55%) et 10% de mazout à 60%

10%

60%

M

592 800

 

        

 

834 480

 

     

 

14 319

 

    

 

44 501

 $

       

 

45 400

 $

       

 

5 642

 $

       

 

95 543

 $

    

 

124

(BT+140%) sans mazout

M

592 800

 

        

 

927 200

 

     

 

-

 

          

 

44 501

 $

       

 

78 189

 $

       

 

-

 $

          

 

122 690

 $

  

 

159

(BT+140%) et 10% de mazout à 60%

10%

60%

M

592 800

 

        

 

834 480

 

     

 

14 319

 

    

 

44 501

 $

       

 

70 370

 $

       

 

5 642

 $

       

 

120 513

 $

  

 

156

Superficie témoin

Coûts actuels des différentes combinaisons de sources d'énergie

Coûts projetés pour les utilisations de la bi-énergie durant la première année de transition

Coûts projetés pour les utilisations de la bi-énergie durant la deuxième année de transition

Électricité

Coûts de l'énergie - École secondaire de 8 000 m²

Données de base

Coût des consommations

Consommation

Coûts

Énergie pour le chauffage

Énergie pour l'eau chaude sanitaire

Énergie pour les autres utilisations

Consommation unitaire
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kWh-éq/m²

Répartition

tarif

Unité

par unité

kWh-éq/un

12 000

 

    

 

m²

combustible

Électricité

M sans chauff

kWh

0.07023

 $

  

 

1.000

 

       

 

41%

3 198 000

 

    

 

kWh-éq

82%

Électricité

M avec chauff

kWh

0.06354

 $

  

 

1.000

 

       

 

9%

702 000

 

       

 

kWh-éq

18%

Électricité

BT

kWh

0.03510

 $

  

 

1.000

 

       

 

50%

3 900 000

 

    

 

kWh

Mazout

L

0.39400

 $

  

 

10.792

 

    

 

Gaz @ 70%

1

m³

0.32308

 $

  

 

10.525

 

    

 

Gaz @ 75%

1

m³

0.32440

 $

  

 

10.525

 

    

 

Portion

Efficacité

Indice

mazout

combustible

BT

Combustible

Électricité

BT

Combustible

Total

de coût

Tarif

(kWh)

(kWh)

(L ou m³)

($)

($)

($)

($)

BT sans mazout

M

3 900 000

 

     

 

3 900 000

 

     

 

-

 

          

 

273 890

 $

     

 

136 890

 $

     

 

-

 $

          

 

410 780

 $

  

 

100

BT et 10% de mazout à 60%

10%

60%

M

3 900 000

 

     

 

3 510 000

 

     

 

60 230

 

    

 

273 890

 $

     

 

123 201

 $

     

 

23 731

 $

    

 

420 822

 $

  

 

102

Mazout, efficacité de 60%

60%

M

3 900 000

 

     

 

-

 

                

 

602 298

 

  

 

273 890

 $

     

 

237 305

 $

  

 

511 195

 $

  

 

124

Mazout, efficacité de 70%

70%

M

3 900 000

 

     

 

-

 

                

 

516 255

 

  

 

273 890

 $

     

 

-

 $

             

 

203 405

 $

  

 

477 295

 $

  

 

116

Gaz naturel, efficacité de 70%

70%

M

3 900 000

 

     

 

-

 

                

 

529 352

 

  

 

273 890

 $

     

 

-

 $

             

 

171 023

 $

  

 

444 913

 $

  

 

108

Gaz naturel, efficacité de 75%

75%

M

3 900 000

 

     

 

-

 

                

 

494 062

 

  

 

273 890

 $

     

 

-

 $

             

 

160 274

 $

  

 

434 164

 $

  

 

106

Électricité, tarif M

M

7 800 000

 

     

 

-

 

                

 

-

 

          

 

495 635

 $

     

 

-

 $

             

 

-

 $

          

 

495 635

 $

  

 

121

(BT+55%) sans mazout

M

3 900 000

 

     

 

3 900 000

 

     

 

-

 

          

 

273 890

 $

     

 

212 180

 $

     

 

-

 $

          

 

486 070

 $

  

 

118

(BT+55%) et 10% de mazout à 60%

10%

60%

M

3 900 000

 

     

 

3 510 000

 

     

 

60 230

 

    

 

273 890

 $

     

 

190 962

 $

     

 

23 731

 $

    

 

488 582

 $

  

 

119

(BT+140%) sans mazout

M

3 900 000

 

     

 

3 900 000

 

     

 

-

 

          

 

273 890

 $

     

 

328 878

 $

     

 

-

 $

          

 

602 768

 $

  

 

147

(BT+140%) et 10% de mazout à 60%

10%

60%

M

3 900 000

 

     

 

3 510 000

 

     

 

60 230

 

    

 

273 890

 $

     

 

295 990

 $

     

 

23 731

 $

    

 

593 611

 $

  

 

145

Coûts projetés pour les utilisations de la bi-énergie durant la première année de transition

Coûts projetés pour les utilisations de la bi-énergie durant la deuxième année de transition

Électricité

Coûts actuels des différentes combinaisons de sources d'énergie

Coûts

Énergie pour le chauffage

Énergie pour l'eau chaude sanitaire

Énergie pour les autres utilisations

Consommation

Coûts de l'énergie - Hôpital de 12 000 m²

Données de base

Coût des consommations

Consommation unitaire

Superficie témoin



ANNEXE 2

Coûts unitaires de l’énergie

[image: image11.wmf]Bilan

Consommation

type

annuelle

annuel

unitaire

(kWh)

Tous

BT

0.0351

 $

    

 

Primaire - sans chauffage

G

171 000

 

    

 

12 430

 $

    

 

0.0727

 $

    

 

Primaire - avec chauffage

M

570 000

 

    

 

47 398

 $

    

 

0.0832

 $

    

 

Secondaire - sans chauffage

M

592 800

 

    

 

44 501

 $

    

 

0.0751

 $

    

 

Secondaire - avec chauffage

M

1 520 000

 

 

 

122 083

 $

  

 

0.0803

 $

    

 

Hôpital - sans chauffage

M

3 900 000

 

 

 

273 890

 $

  

 

0.0702

 $

    

 

Hôpital - avec chauffage

M

7 800 000

 

 

 

495 635

 $

  

 

0.0635

 $

    

 

Sources

BT

HQD-1, Document 1, page 10 de 27

G et M

Simulation sur logiciel HELIOS, version 1.2.21

Coût unitaire

0.394

 $

        

 

/litre

Source

Régie de l'énergie

Résultats du relevé hebdomaraire sur les prix de l'huile à chauffage

2002-01-30, Moyenne pondérée 2001-2002

Bilan

Durée de 

Coût

type

Annuelle

de base

contrat

OMA

unitaire

Primaire @ 70 %

1

54 157

 

      

 

6%

0.39533

 $

  

 

Primaire @ 75 %

1

50 546

 

      

 

6%

0.39768

 $

  

 

Secondaire, CÉGEP @ 70 %

M

125 850

 

    

 

10%

5 ans

80%

0.35705

 $

  

 

Secondaire, CÉGEP @ 75 %

M

117 460

 

    

 

10%

5 ans

80%

0.35871

 $

  

 

Hôpital @ 70 %

M

529 352

 

    

 

18%

5 ans

90%

0.32308

 $

  

 

hôpital @ 75 %

M

494 062

 

    

 

18%

5 ans

90%

0.32440

 $

  

 

Source

Simulation sur logiciel Hercule, Gaz Métropolitain

Ordonnance D2001232, zone sud

Prix du gaz naturel, 1er janvier 2002, site Internet Gaz Métropolitain

Coûts unitaires de l'énergie

Tarif

Consommation

Électricité

Mazout

Gaz naturel

Coût

Tarif
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� TAE : Tout à l’électricité


� ESE : Entreprise de services éconergétiques réalisant des mandats d’améliorations énergétiques dans lesquels les investissements sont remboursés par les économies garanties


� GES : gaz à effet de serre


4 Taux d’émissions établis par le Ministère de l’Environnement du Canada


� BHP : Boiler Horsespower, unité de puissance de chaudière équivalente approximativement à 10 kW
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